
2004-2437 6249 

Arrêté du Conseil fédéral 
constatant le résultat de la votation populaire 
du 26 septembre 2004 
(Allocations pour perte de gain en cas de service ou de maternité; 
naturalisation des étrangers des deuxième et troisième générations; 
initiative «Services postaux pour tous») 

du 26 octobre 2004 

 
Le Conseil fédéral suisse, 
vu l’art. 15 de la loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits politiques1, 
vu les procès-verbaux de la votation populaire du 26 septembre 2004, 
arrête: 

Art. 1 Objet accepté 
Modification du 3 octobre 2003 de la loi fédérale sur le régime des allocations pour 
perte de gain en faveur des personnes servant dans l’armée, dans le service civil ou 
dans la protection civile (Loi sur les allocations pour perte de gain, LAPG)2 

 Le peuple a accepté la modification par 1 417 159 oui contre 1 138 580 non 
(annexe 1). 

Art. 2 Objets rejetés 
1 Arrêté fédéral du 3 octobre 2003 sur la naturalisation ordinaire et sur la naturali-
sation facilitée des jeunes étrangers de la deuxième génération3 

 L’arrêté fédéral a été rejeté par le peuple, par 1 452 453 non contre 
1 106 529 oui, ainsi que par les cantons, par 15 5/2 non contre 5 1/2 oui 
(annexe 2). 

2 Arrêté fédéral du 3 octobre 2003 sur l’acquisition de la nationalité par les étrangers 
de la troisième génération4 

 L’arrêté fédéral a été rejeté par le peuple, par 1 322 587 non contre 
1 238 912 oui, ainsi que par les cantons, par 14 5/2 non contre 6 1/2 oui 
(annexe 3). 

  

  
1  RS 161.1 
2  FF 2003 6051 
3  FF 2003 6043 
4  FF 2003 6045 
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6250 

3 Initiative populaire du 26 avril 2002 «Services postaux pour tous»5  
 L’initiative populaire a été rejetée par le peuple, par 1 259 114 non contre 

1 247 771 oui, ainsi que par les cantons, par 11 5/2 non contre 9 1/2 oui 
(annexe 4). 

Art. 3 Publication 
Le présent arrêté ainsi que la récapitulation des résultats de la votation seront publiés 
dans la Feuille fédérale. 

26 octobre 2004 Au nom du Conseil fédéral suisse: 

 Le président de la Confédération, Joseph Deiss 
La chancelière de la Confédération, Annemarie Huber-Hotz
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